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Arrêté de désignation des
membres du CSA spécial

départemental du Pas-de-Calais
et de sa formation spécialisée

Arrêté du 10 janvier 2023 portant désignation des membres du comité social d’administration
spécial départemental et des membres de la formation spécialisée du comité social

d’administration spécial départemental du Pas-de-Calais

L’inspecteur d’académie, directeur académique des services départementaux de l’Éducation nationale
du Pas-de-Calais

Vu le code général de la fonction publique ; 

Vu le décret n° 2020-1427 du 20 novembre 2020 modifié relatif aux comités sociaux d'administration
dans les administrations et les établissements publics de l'Etat ; 

Vu  l’arrêté  du 28  avril  2022  portant  création  de  comités  sociaux  d'administration  ministériels,  de
l'administration  centrale,  des  services  déconcentrés  et  des  établissements  publics  des  ministères
chargés de l'éducation nationale, de la jeunesse, des sports, de l'enseignement supérieur et de la
recherche ;

Vu le procès-verbal de dépouillement du scrutin relatif au comité social d’administration académique
et de répartition des sièges lors des élections professionnelles du 8 décembre 2022,

ARRETE :

Chapitre Ier : Le comité social d’administration académique spécial départemental

Article 1er

Le comité social d’administration académique spécial départemental institué auprès  de l’inspecteur
d’académie, directeur académique des services départementaux du Pas-de-Calais  comprend, outre
l’inspecteur d’académie, son représentant qui le préside, la secrétaire générale de la DSDEN du Pas-
de-Calais

Article 2

Sont nommés en qualité de représentants du personnel au comité social d’administration académique
spécial départemental les dix membres titulaires et dix membres suppléants, élus au scrutin de liste
dans les conditions fixées à l'article 20 du décret du 20 novembre 2020 susvisé, suivants :

1. Au titre de l’organisation syndicale FSU

a) Représentants titulaires : 4

 Monsieur Eric DUFLOS, 

 Monsieur David BLOTHIAUX, 

 Madame Fiona VERHAEGHE, 

 Madame Dominique DAUCHOT

b) Représentants suppléants : 4

 Monsieur Sébastien BÉZIERS, 

 Madame Alexandra DEHOUCK, 

 Monsieur Edmond LABUSSIÈRE, 

 Monsieur Arnaud DELPLANQUE



2. Au titre de  de l’organisation syndicale UNSA ÉDUCATION

a) Représentants titulaires : 3

 Monsieur Nicolas PENIN, 

 Madame Julie DUHAMEL, 

 Madame Florence FERFAILLE

b) Représentants suppléants : 3

 Madame Fabienne REVEILLON, 

 Madame Béatrice DE MARTINIS, 

 Madame Leslie MAILLARD

3. Au titre de  de l’organisation syndicale SNALC

a)    Représentant titulaire : 1

       Monsieur Samuel WATEL

b)    Représentant suppléant : 1

       Monsieur Christophe GRUSON

4.  Au titre de  de l’organisation syndicale SNE

a)    Représentant titulaire : 1

 Monsieur Geoffrey CAPLIEZ

 b)     Représentant suppléant : 1

       Monsieur Olivier BULTEL

5.   Au titre de  de l’organisation syndicale FNEC.FP.FO

a)      Représentant titulaire : 1

 Monsieur David ROLIN

b)      Représentant suppléant : 1

 Monsieur Jean-François BRIVE



Chapitre II : La formation spécialisée du comité social d’administration académique
spécial départemental (articles 3 à 4)

Article 3

Le comité social d’administration académique spécial départemental institué auprès  de l’inspecteur
d’académie, directeur académique des services départementaux du Pas-de-Calais  comprend, outre
l’inspecteur d’académie, son représentant qui le préside, la secrétaire générale de la DSDEN du Pas-
de-Calais

Article 4

Sont  nommés en qualité  de  représentants  du  personnel  à  la  formation  spécialisée  comité  social
d’administration  académique  spécial  départemental  les  dix  membres  titulaires  et  dix  membres
suppléants, élus au scrutin de liste dans les conditions fixées à l'article 20 du décret du 20 novembre
2020 susvisé, suivants :

1. Au titre de l’organisation syndicale FSU

a) Représentants titulaires : 4

 Monsieur David BLOTHIAUX, 

 Madame Fiona VERHAEGHE, 

 Madame Dominique DAUCHOT

 Monsieur Sébastien BÉZIERS, 

b) Représentants suppléants : 4

 Monsieur Maxime VASSEUR, 

 Monsieur Joël VUYLSTEKER, 

 Madame Marie-Lile CHIVET, 

 Madame Claire DAMADE

2. Au titre de  de l’organisation syndicale UNSA ÉDUCATION

a) Représentants titulaires : 3

 Monsieur Nicolas PENIN, 

 Madame Julie DUHAMEL, 

 Madame Fabienne REVEILLON

b) Représentants suppléants : 3

 Madame Karine FROMONT

 Madame Nathalie HEUSCHLING

 Madame Ariane ALFRED



3.         Au titre de  de l’organisation syndicale SNALC

a) Représentant titulaire : 1

 Monsieur Samuel WATEL

b) Représentant suppléant : 1

 Madame Géraldine Pérépélitza

4.  Au titre de  de l’organisation syndicale SNE

a) Représentant titulaire : 1

 Monsieur Lionel SAUSSÉ

b) Représentant suppléant : 1

 Monsieur Geoffrey CAPLIEZ

5.   Au titre de  de l’organisation syndicale FNEC.FP.FO

a) Représentant titulaire : 1

 Monsieur David ROLIN

b) Représentant suppléant : 1

 Monsieur Jean-François BRIVE

Article 5

La secrétaire générale de la DSDEN du Pas-de-Calais est chargée de l’exécution du présent arrêté
qui fera l’objet d’un affichage au sein des services académiques.

Fait à Arras, le 8 mars 2023

Joël SÜRIG
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ARRÊTÉ modificatif N° 5 du 16 mars 2023 

portant modification des membres du conseil d’administration de la  

Caisse d’Allocations Familiales du Nord 

 

Le ministre de la santé et de la prévention 

Le ministre des solidarités, de l’autonomie et des personnes handicapées 

 

Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 212-2, R. 121-5 à R. 121-7 et D. 231-1 à D. 231-4 ; 

 

Vu l’arrêté ministériel du 21 février 2022 portant nomination des membres du conseil d'administration de la caisse 

d’allocations familiales du Nord ; 

 

Vu les arrêtés modificatifs en date des 1er et 25 mars 2022, 10 mai 2022 et 18 juillet 2022 ; 

 

Vu l'arrêté du 13 février 2023 portant délégation de signature à Madame Chantal COURDAIN, cheffe de l'antenne de 

Lille de la mission nationale de contrôle et d'audit des organismes de sécurité sociale ; 

 

Vu la modification formulée par la fédération nationale des auto-entrepreneurs (FNAE). 

 

 

A R R Ê T E 

 

 

Article 1er 

 

L’arrêté ministériel du 21 février 2022 susvisé est complété comme suit : 

 

«   Article 1 

 

En tant que représentants au titre des travailleurs indépendants, sur désignation 
 

3) Fédération Nationale des Auto-Entrepreneurs (FNAE) 

Suppléant : 

----- (en remplacement de Mme Corinne VALTREMONT)   » 

 

 

Le reste est sans changement. 

 

 

Article 2 

 

Le directeur de la sécurité sociale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 

administratifs de la préfecture de région Hauts de France. 

 

         Fait à Lille, le 16 mars 2023 

 

                                               La Cheffe de l'antenne de Lille  

             de la Mission Nationale de Contrôle et  

                                                                                                                    d'audit des organismes de sécurité sociale, 

          

 

 
 

           Chantal COURDAIN 

 

 

 
Conformément aux dispositions des articles R 421-1 et R 421-5 du code de justice administrative, la présente décision peut faire l’objet d’un recours 

contentieux devant le tribunal administratif dans le délai de 2 mois à compter de sa publication. 
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